
Article 30

Les autorités compétentes d'un Etat contractant veillent à conserver les
informations qu'elles détiennent sur les origines de l'enfant, notamment celles relatives
à l'identité de sa mère et de son père, ainsi que les données sur le passé médical de
l'enfant et de sa famille.

2 Elles assurent l'accès de l'enfant ou de son représentant à ces informations,
avec les conseils appropriés, dans la mesure permise par la loi de leur Etat.

Article 31

Sous réserve de l'article 30, les données personnelles rassemblées ou transmises
conformément à la Convention, en particulier celles visées aux articles 15 et 16, ne
peuvent être utilisées à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été rassem-
blées ou transmises.

Article 32

1 Nul ne peut tirer un gain matériel indu en raison d'une intervention à l'occasion
d'une adoption internationale.

2 Seuls peuvent être demandés et payés les frais et dépenses, y compris les
honoraires raisonnables des personnes qui sont intervenues dans l'adoption.

3 Les dirigeants, administrateurs et employés d'organismes intervenant dans une
adoption ne peuvent recevoir une rémunération disproportionnée par rapport aux
services rendus.

Article 33

Toute autorité compétente qui constate qu'une des dispositions de la Convention a été
méconnue ou risque manifestement de l'être en informe aussitôt l'Autorité centrale de
l'Etat dont elle relève. Cette Autorité centrale a la responsabilité de veiller à ce que les
mesures utiles soient prises.

Article 34

Si l'autorité compétente de l'Etat destinataire d'un document le requiert, une traduction
certifiée conforme doit être produite. Sauf dispense, les frais de traduction sont à la

sent rapidement dans les


